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EXERCICE

Etude dirigée de texte

Après avoir lu le texte, en faire l’examen en suivant le schéma méthodologique ci-après exposé.

Evangile selon saint Matthieu, XXII, 15-22

	
	

	
	« 15 Alors, s’en étant allés, les Pharisiens tinrent conseil pour le prendre au piège dans une parole. 16 Et ils lui envoient leurs disciples avec les Hérodiens, pour dire : Maître, nous savons que tu es véridique
 et que tu enseignes la voie de Dieu en vérité
, et que tu ne te soucies de qui que ce soit ; car tu ne regardes pas à la personne des hommes. 17 Dis-nous donc ce qu’il t’en semble : est-il permis ou non, de payer le tribut à César ?

18 Comprenant leur perversité, Jésus dit : Pourquoi me mettez-vous à l’épreuve, hypocrites ? 19 Montrez-moi la monnaie du tribut.

Ils lui présentèrent un denier. 

20 Et il dit : De qui est cette effigie et l’inscription ? 21 Ils disent : - De César.

Alors, il leur dit : Rendez donc à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu.

22 Et, en entendant cela, ils furent étonnés, et le laissant, ils s’en allèrent ».


Avant de procéder à l’étude du fond du texte, il convient dans un premier temps de procéder à une présentation du texte.

1°) Introduction au texte

- Nature du texte
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Il convient en premier lieu d’identifier et de définir le genre et l’espèce du texte. Il peut s’agir d’un texte littéraire (chronique, récit, biographie, journal, mémoires, pamphlet, oeuvre philosophique, voire romanesque ou poétique), d’un texte juridique (charte, diplôme, capitulaire, établissement, coutumier, arrêt de Parlement, lettres closes, lettres patentes, ordonnance, édit, déclaration, remontrances, doléances, etc.) ou encore d’un texte religieux (Bible, oeuvre d’un Père de l’Eglise ou d’un théologien).

A rechercher :

- Evangile

- Bible

- Ancien et Nouveau Testament

- Religion révélée (Judaïsme, Christianisme, Islam)

- Etymologie de ces mots.

- Milieu historique

Il est nécessaire en second lieu :

- de présenter l’auteur (en exposant brièvement sa biographie et son oeuvre et en critiquant son autorité)

A rechercher :

- Saint Matthieu

- Evangiles synoptiques

- Date de rédaction supposée de l’Evangile selon saint Matthieu

- d’identifier les personnages évoqués (en précisant les relations entretenus avec l’auteur du texte)

A rechercher :

- Pharisiens

- Jésus

- Hérodiens

- César

- de préciser la date et les circonstances de la rédaction du document (d’une part en déterminant l’événement qui a suscité la rédaction du texte ou bien en en situant la période, d’autre part en rappelant brièvement le contexte général de l’époque)

A rechercher :

- Ier siècle de notre ère: situation de l’Empire romain et de la Palestine

- Objet général du texte

Il faut en troisième lieu d’en déterminer l’objet afin de dégager son intérêt. Qu’expose-t-il ? Que nous apprend-il ?

A rechercher :

- après avoir cerné le thème général du texte, le plus simple est d’établir un lien (une connexion) avec une ou des parties du cours.

2°) Etude du texte au fond

	A l’aide du cours et de lectures complémentaires, le cas échéant, il faut procéder à l’essentiel, c’est-à-dire à l’examen des questions abordées par le texte. D’une manière générale, il importe en l’occurrence 

d’expliciter le Sens du texte et 

d’en expliciter la Portée
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En l’espèce, s’interroger sur les questions suivantes :

- Pourquoi s’agissait-il de la part des Pharisiens et des Hérodiens d’une question-piège?

- En quoi la réponse de Jésus pouvait-elle désarçonner ses interlocuteurs?

- Quelles conséquences majeures le dualisme chrétien entraîne-t-il pour la vision politique du monde
 ?

- En quoi l’Epître aux Romains de l’Apôtre des Gentils (cf. infra), saint Paul, vient-elle compléter la Parole de Jésus-Christ et constitue-t-elle un texte fondamental de la pensée politique chrétienne occidentale ?

Saint Paul, Epîtres aux Romains (XIII, 1-5) :

«  1 Que toute personne soit soumise aux autorités supérieures : car il n’y a point d’autorité qui ne vienne de Dieu, et les autorités qui existent ont été instituées de Dieu. 2 C’est pourquoi celui qui s’oppose à l’autorité résiste à l’ordre voulu par Dieu, et ceux qui résistent attireront une condamnation sur eux-mêmes. 3 Ce n’est pas pour une bonne action, c’est pour une mauvaise que les magistrats sont à redouter. Veux-tu ne pas craindre l’autorité ? Fais le bien, et tu auras son approbation. 4 Le magistrat est serviteur de Dieu pour ton bien . Mais si tu fais le mal, crains; car ce n’est pas en vain qu’il porte l’épée, étant serviteur de Dieu pour exercer la vengeance et punir celui qui fait le mal. 5 Il est donc nécessaire d’être soumis non seulement par crainte de la punition, mais encore par motif de conscience »
.

- « Que toute personne soit soumise aux autorités supérieures » :

 - « car il n’y a point d’autorité qui ne vienne de Dieu » :

- « et les autorités qui existent ont été instituées de Dieu » :

- « C’est pourquoi celui qui s’oppose à l’autorité résiste à l’ordre voulu par Dieu, et ceux qui résistent attireront une condamnation sur eux-mêmes » :

- « Ce n’est pas pour une bonne action, c’est pour une mauvaise que les magistrats sont à redouter. Veux-tu ne pas craindre l’autorité ? Fais le bien, et tu auras son approbation. Le magistrat est serviteur de Dieu pour ton bien » :

-« Mais si tu fais le mal, crains; car ce n’est pas en vain qu’il porte l’épée, étant serviteur de Dieu pour exercer la vengeance et punir celui qui fait le mal » : 

« Il est donc nécessaire d’être soumis non seulement par crainte de la punition, mais encore par motif de conscience » : 

LECTURE

Extraits de Fustel de Coulanges,

La Cité antique, liv. V, ch. 3 et liv. III, ch. 18

Après avoir lu le texte, répondre aux questions suivantes :

-1- Dans quelle mesure le citoyen antique se devait-il corps et âme à la Cité ?

-2- Pourquoi obéir à César n'est pas la même chose qu'obéir à Dieu ?

-3- En quoi la religion chrétienne nouvelle pouvait-elle paraître subversive pour l'Empire ?

-4- Pourquoi Fustel de Coulanges oppose-t-il le stoïcisme au Christianisme ?

-5- Comment concilier le « Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » des Evangiles et la doctrine de saint Paul sur la soumission aux autorités établies ?

-6- Pour Fustel de Coulanges, le Christianisme est venu affranchir les âmes. Comment expliquer qu'il ait eu néanmoins uns influence sur la politique, la morale sociale et le droit ?

-7- La cité idéale de Jean-Jacques Rousseau est-elle un retour à la Cité antique ?

-8- En quoi les Etats totalitaires du XXe siècle ont-ils été une forme de retour à la Cité antique ?

LIVRE III, CHAPITRE XVII.

De l'omnipotence de l’Etat : Les Anciens n'ont pas connu la liberté individuelle.

La cité avait été fondée sur une religion et constituée comme une Église. De là sa force de là aussi son omnipotence et l'empire absolu qu'elle exerçait sur ses membres. Dans une société établie sur de tels principes, la liberté individuelle ne pouvait pas exister. Le citoyen était soumis en toutes choses et sans nulle réserve à la cité ; il lui appartenait tout entier. La religion qui avait enfanté l'Etat, et l'Etat qui entretenait la religion, se soutenaient l'un l'autre et ne faisaient qu'un ; ces deux puissances associées et confondues formaient une puissance presque surhumaine à laquelle l’âme et le corps étaient également asservis.

Il n'y avait rien dans l'homme qui fût indépendant. Son corps appartenait à l'Etat et était voué à sa défense ; à Rome, le service militaire était dû jusqu'à cinquante ans, à Athènes jusqu'à soixante, à Sparte toujours
. Sa fortune était toujours à la disposition de l'Etat ; si la cité avait besoin d'argent, elle pouvait ordonner aux femmes de lui livrer leurs bijoux, aux créanciers de lui abandonner leurs créances, aux possesseurs d'oliviers de lui céder gratuitement l'huile qu'ils avaient fabriquée
.

La vie privée n'échappait pas à cette omnipotence de l'Etat. La loi athénienne, au nom de la religion, défendait à l'homme de rester célibataire
. Sparte punissait non seulement celui qui ne se mariait pas, mais même celui qui se mariait tard. L'Etat pouvait prescrire à Athènes le travail, à Sparte l'oisiveté. Il exerçait sa tyrannie jusque dans les plus petites choses ; à Locres, la loi défendait aux hommes de boire du vin pur ; à Rome, à Milet, à Marseille, elle le défendait aux femmes
. Il était ordinaire que le costume fût fixé invariablement par les lois de chaque cité ; la législation de Sparte réglait la coiffure des femmes, et celle d'Athènes leur interdisait d'emporter en voyage plus de trois robes
. A Rhodes, la loi défendait de se raser la barbe ; à Byzance, elle punissait d’une amende celui qui possédait chez soi un rasoir ; à Sparte, au contraire, elle exigeait qu’on se rasât la moustache
.

L'Etat avait le droit de ne pas tolérer que ses citoyens fussent difformes ou contrefaits. En conséquence il ordonnait au père à qui naissait un tel enfant, de le faire mourir. Cette loi se trouvait dans les anciens codes de Sparte et de Rome
. Nous ne savons pas si elle exis1ait à Athènes ; nous savons seulement qu'Aristote et Platon l'inscrivirent dans leurs législations idéales.

Il y a dans l'histoire de Sparte un trait que Plutarque et Rousseau admiraient fort. Sparte venait d'éprouver une défaite à Leuctres et beaucoup de ses citoyens avaient péri. A cette nouvelle, les parents des morts durent se montrer en public avec un visage gai. La mère qui savait que son fils avait échappé au désastre et qu'elle allait le revoir, montrait de l'affliction et pleurait. Celle qui savait qu'elle ne reverrait plus son fils, témoignait de la joie et parcourait les temples en remerciant les dieux. Quelle était donc la puissance de l'Etat, qui ordonnait le renversement des sentiments naturels et qui était obéi !

L’Etat n'admettait pas qu'un homme fût indifférent à ses intérêts ; le philosophe, l’homme d'étude n'avait pas le droit de vivre à part. C'était une obligation qu'il votât dans l'assemblée et qu'il fût magistrat à son tour. Dans un temps où les discordes étaient fréquentes, la loi athénienne ne permettait pas au citoyen de rester neutre ; il devait combattre avec l'un ou avec l'autre parti ; contre celui qui voulait demeurer à l'écart des factions et se montrer calme, la loi prononçait la peine de l'exil avec confiscation des biens.

Il s'en fallait de beaucoup que l'éducation fût libre chez les Grecs. Il n'y avait rien au contraire où l'Etat tînt davantage à être maître. A Sparte, le père n'avait aucun droit sur l'éducation de son enfant. La loi paraît avoir été moins rigoureuse à Athènes ; encore la cité faisait-elle en sorte que l'éducation fût commune sous des maîtres choisis par elle. Aristophane, dans un passage éloquent
, nous montre les enfants d'Athènes se rendant à leur école ; en ordre, distribués par quartiers, ils marchent en rangs serrés, par la pluie, par la neige ou au grand soleil ; ces enfants semblent déjà comprendre que c'est un devoir civique qu'ils remplissent. L'Etat voulait diriger seul l'éducation, et Platon dit le motif de cette exigence
 : « Les parents ne doivent pas être libres d'envoyer ou de ne pas envoyer leurs enfants chez les maîtres que la cité a choisis ; car les enfants sont moins à leurs parents qu'à la cité ». L'Etat considérait le corps et l'âme de chaque citoyen comme lui appartenant ; aussi voulait-il façonner ce corps et cette âme de manière à en tirer le meilleur parti. Il lui enseignait la gymnastique, parce que le corps de l'homme était une arme pour la cité, et qu'il fallait que cette arme fût aussi forte et aussi maniable que possible. Il lui enseignait aussi les chants religieux, les hymnes, les danses sacrées, parce que cette connaissance était nécessaire à la bonne exécution des sacrifices et des fêtes de la cité
.

On reconnaissait à l’Etat le droit d’empêcher qu’il y eût un enseignement libre à côté du sien. Athènes fit un jour une loi qui défendait d'instruire les jeunes gens sans une autorisation des magistrats; une autre loi interdisait spécialement d'enseigner la philosophie
.

L'homme n'avait pas le choix de ses croyances. Il devait croire et se soumettre à la religion de la cité. On pouvait haïr ou mépriser les dieux de la cité voisine ; quant aux divinités d'un caractère général et universel, comme Jupiter Céleste, ou Cybèle ou Junon, on était libre d'y croire ou de n'y pas croire. Mais il ne fallait pas qu'on s'avisât de douter d'Athéné Poliade ou d'Erechtée ou de Cécrops. Il y aurait eu là une grande impiété qui eût porté atteinte à la religion et à l'Etat en même temps, et que l'Etat eût sévèrement punie. Socrate fut mis à mort pour ce crime. La liberté de penser à l'égard de la religion de la cité était absolument inconnue chez les anciens. Il fallait se conformer à toutes les règles du culte, figurer dans toutes les processions, prendre part aux repas sacrés. La législation athénienne prononçait une peine contre ceux qui s'abstenaient de célébrer religieusement une fête nationale
.

Les anciens ne connaissaient donc ni la liberté de la vie privée, ni la liberté d'éducation, ni la liberté religieuse. La personne humaine comptait pour bien peu de chose vis-à-vis de cette autorité sainte et presque divine qu'on appelait la patrie ou l'Etat. L'Etat n'avait pas seulement, comme dans nos sociétés modernes, un droit de justice à l'égard des citoyens. Il pouvait frapper sans qu'on fût coupable et par cela seul que son intérêt était en jeu. Aristide assurément n'avait commis aucun crime et n'en était même pas soupçonné ; mais la cité avait le droit de le chasser de son territoire par ce seul motif qu'Aristide avait acquis par ses vertus trop d'influence et qu'il pouvait devenir dangereux, s'il le voulait. On appelait cela l'ostracisme ; cette institution n'était pas particulière à Athènes; on la trouve à Argos, à Mégare, à Syracuse et nous pouvons croire qu'elle existait dans toutes les cités grecques qui avaient un gouvernement démocratique
. Or l'ostracisme n'était pas un châtiment ; c'était une précaution que la cité prenait contre un citoyen qu'elle soupçonnait de pouvoir la gêner un jour. A Athènes, on pouvait mettre un homme en accusation et le condamner pour incivisme, c'est-à-dire pour défaut d'affection envers l'Etat. La vie de l'homme n'était garantie par rien dès qu'il s'agissait de l'intérêt de la cité. Rome fit une loi par laquelle il était permis de tuer tout homme qui aurait l'intention de devenir roi
. La funeste maxime que le salut de l'Etat est la loi suprême, a été formulée par l'antiquité
. On pensait que le droit, la justice, la morale, tout devait céder devant l'intérêt de la patrie.

C'est donc une erreur singulière entre toutes les erreurs humaines que d'avoir cru que dans les cités anciennes l'homme jouissait de la liberté. Il n'en avait pas même l'idée. Il ne croyait pas qu'il pût exister de droit vis-à-vis de la cité et de ses dieux. Nous verrons bientôt que le gouvernement a plusieurs fois changé de forme ; mais la nature de l'Etat est restée à peu près la même, et son omnipotence n'a guère été diminuée. Le gouvernement s'appela tour à tour monarchie, aristocratie, démocratie ; mais aucune de ces révolutions ne donna aux hommes la vraie liberté, la liberté individuelle. Avoir des droits politiques, voter, nommer des magistrats, pouvoir être archonte, voilà ce qu'on appelait la liberté ; mais l'homme n'en était pas moins asservi à l'Etat. Les anciens, et surtout les Grecs, s’exagérèrent toujours l'importance et les droits de la société ; cela tient sans doute au caractère sacré et religieux que la société avait revêtu à l'origine.

LIVRE V, CHAPITRE III.

LE CHRISTIANISME CHANGE LES CONDITIONS

DU GOUVERNEMENT.

Pour ce qui est du gouvernement de l'Etat, on peut dire que le christianisme l'a transformé dans son essence, précisément parce qu'il ne s'en est pas occupé. Dans les vieux âges, la religion et l'Etat ne faisaient qu'un, chaque peuple adorait son dieu, et chaque dieu gouvernait son peuple; le même code réglait les relations entre les hommes et les devoirs envers les dieux de la cité. La religion commandait alors à l'Etat, et lui désignait ses chefs par la voie du sort ou par celle des auspices; l'Etat, à son tour intervenait dans le domaine de la conscience et punissait toute infraction aux rites et au culte de la cité. Au lieu de cela, Jésus-Christ enseigne que son empire n'est pas de ce monde. Il sépare la religion du gouvernement. La religion, n'étant plus terrestre, ne se mêle plus que le moins qu'elle peut aux choses de la terre. Jésus-Christ ajoute: « Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu ». C'est la première fois que l'on distingue si nettement Dieu de l'Etat. Car César, à cette époque, était encore le grand pontife, le chef et le principal organe de la religion romaine ; il était le gardien et l'interprète des croyances ; il tenait dans ses mains le culte et le dogme. Sa personne même était sacrée et divine ; car c'était précisément un des traits de la politique des empereurs, que, voulant reprendre les attributs de la royauté antique, ils n'avaient garde d'oublier ce caractère divin que l'antiquité avait attaché aux rois-pontifes et aux prêtres-fondateurs. Mais voici que Jésus-Christ brise cette alliance que le paganisme et l'empire voulaient renouer ; il proclame que la religion n'est plus l'Etat, et qu'obéir à César n'est plus la même chose qu'obéir à Dieu.

Le christianisme renverse les cultes locaux, éteint les prytanées, brise les divinités poliades. II fait plus : il ne prend pas pour lui l'empire que ces cultes avaient exercé sur la société civile.Il professe qu'entre l'Etat et la religion il n'y a rien de commun ; il sépare ce que toute l'antiquité avait confondu. On peut d'ailleurs remarquer que pendant trois siècles, la religion nouvelle vécut tout à fait en dehors de l'action de l'Etat; elle sût se passer de sa protection et lutter même contre lui. Ces trois siècles établirent un abîme entre le domaine du gouvernement et le domaine de la religion. Et comme le souvenir de cette glorieuse époque n'a pas pu s'effacer, il s'en est suivi que cette distinction est devenue une vérité vulgaire et incontestable que rien n'a pu déraciner.

Ce principe fut fécond en grands résultats. D'une part, la politique fut définitivement affranchie des règles strictes que l'ancienne religion lui avait tracées. On pût gouverner les hommes, sans avoir à se plier à des usages sacrés, sans prendre avis des auspices ou des oracles, sans conformer tous les actes aux croyances et aux besoins du culte. La politique fut plus libre dans ses allures ; aucune autre autorité que celle de la loi morale ne la gêna plus. D'autre part, si l'Etat fut plus maître en certaines choses, son action fut aussi plus limitée. Toute une moitié de l'homme lui échappa Le christianisme enseignait que l'homme n'appartenait plus à la société que par une partie de lui-même, qu'il était engagé à elle par son corps et par ses intérêts matériels, que, sujet d'un tyran, il devait se soumettre, que, citoyen d'une république, il devait donner sa vie pour elle, mais que, pour son âme, il était libre et n'était engagé qu'à Dieu.

Le stoïcisme avait marqué déjà cette séparation : il avait rendu l'homme à lui-même, et avait fondé la liberté intérieure. Mais de ce qui n'était que l'effort d'énergie d'une secte courageuse, le christianisme fit la règle universelle et inébranlable des générations suivante ; de ce qui n'était que la consolation de quelques-uns, il fit le bien commun de l'humanité.

Si maintenant on se rappelle ce qui a été dit plus haut sur l'omnipotence de l’Etat chez les anciens, si l'on songe à quel point la cité, au nom de son caractère sacré et de la religion qui était inhérente à elle, exerçait un empire absolu, on verra que ce principe nouveau a été la source d'où a pu venir la liberté de l'individu. Une fois que l'âme s'est trouvée affranchie, le plus difficile était fait, et la liberté est devenue possible dans l'ordre social.

Les sentiments et les mœurs se sont alors transformés aussi bien que la politique. L'idée qu'on se faisait des devoirs du citoyen s'est affaiblie. Le devoir par excellence n'a plus consisté à donner son temps, ses forces et sa vie à l'Etat.La politique et la guerre n'ont plus été le tout de l'homme ; toutes les vertus n'ont plus été comprises dans le patriotisme ; car l'âme n'avait plus de patrie. L'homme a senti qu'il avait d'autres obligations que celle de vivre et de mourir pour la cité. Le christianisme a distingué les vertus privées des vertus publiques. En abaissant celles-ci, il a relevé celles-là ; il a mis Dieu, la famille, la personne humaine au-dessus de la patrie, le prochain au-dessus du concitoyen.

Le droit a aussi changé de nature. Chez toutes les nations anciennes, le droit avait été assujetti à la religion et avait reçu d'elle toutes ses règles. Chez les Perses et les Hindous, chez les Juifs, chez les Grecs, les Italiens et les Gaulois, la loi avait été contenue dans les livres sacrés. Aussi chaque religion avait-elle fait le droit à son image. Le christianisme est la première religion qui n'ait pas prétendu que le droit dépendît d'elle. Il s'occupa des devoirs des hommes, non de leurs relations d'intérêts. On ne le vit régler ni le droit de propriété, ni l'ordre des successions, ni les obligations, ni la procédure. Il se plaça en dehors du droit, comme en dehors de toute chose purement terrestre. Le droit fut donc indépendant; il pût prendre ses règles dans la nature, dans la conscience humaine, dans la puissante idée du juste qui est en nous. Il pût se développer en toute liberté, se réformer et s'améliorer sans nul obstacle, suivre les progrès de la morale, se plier aux intérêts et aux besoins sociaux de chaque génération.

DISCUSSION CONTRADICTOIRE

L’Etat moderne (XXe-XXIe siècle) emprunte-t-il  à la tradition païenne ou à la tradition chrétienne ?

TABLEAUX RECAPITULATIFS
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� Marc 12, 13-17 et Luc 20, 20-26.


� Tu es véridique : tu dis la vérité.


� En vérité : selon la vérité.


� « Reddite Caesaris Caesare et Dei Deo ».


� Voir infra Lecture (Fustel de Coulanges, La Cité antique, extraits).


� Le texte s’achève par un dernier verset ainsi conçu : «  7 Rendez à tous ce qui leur est dû ; à l’impôt, l’impôt ; à qui les taxes, les taxes ; à qui la crainte, la crainte ; à qui l’honneur, l’honneur ».


� Thucidyde, I, 105 ; Plutarque, Phocion, 24 ; Pausanias, I, 26 ; Xénophon, Helléniques, VI, 4, 17.


� Aristote, Économ., II.


� Pollux, VIII, 40. Plutarque, Lysandre, 30.


� Athénée, X, 33. Elien, H. V., II, 38.


� Xénophon, Resp. Lac., 7. Thucydude I, 6. Plutarque, Lycurgue, 9. Héraclite de Pont, Fragmenta, éd. Didot, t. 11, p. 129, 211. Plutarque, Solon, 21.


� Athénée, XIII, 18. Plutarque, Cléomène, 9. — « Les Romains ne croyaient pas qu’on dût laisser à chacun la liberté de se marier, d'avoir des enfants, de choisir son genre de vie, de faire des festins, enfin de suivre ses goûts, sans subir une inspection et un jugement préalable », Plutarque, Caton l'Ancien, 23.


� Cicéron, De legibus, III, ; Denys, II, 15 ; Plutarque, Lycurgue, 16.


� Aristophane, Nuées, 960-965.


� Platon, Lois, VII


� Aristophane, Nuées, 966-968. De même à Sparte, Plutarque, Lycurgue, 21.


� Xénophon, Mémor., I, 2, 31. Diogène Laërce, Théophr., c. 5. Ces deux lois ne durèrent pas longtemps : elles n’en prouvent pas moins quelle omnipotence on reconnaissait à l’Etat en matière d’instruction.


� Pollux, VIII, 46. Ulpien, schol. in Demosth., in Midian.


� Aristote, Pol., III, 8, 2 ; V, 2, 5. Diodore, XI, 87. Plutarque, Aristide, 1 ; Thémistocle, 22. Philochore, éd. Didot, p. 396. Schol. d'Aristoph., Cheval., 855.


� Plutarque, Publicola, 12.


� Cicéron, De Legibus, III, 3.
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